
Puget-Ville
Services des Eaux L’aïgo Fresco

(L’eau fraîche)

La Lettre  aux abonnés N° 21 - Octobre 2017

Chers abonnés bonjour,

Le service des eaux de la commune continu 
de travailler sur l’amélioration du réseau 
d’eau potable avec le nettoyage annuel 
des réservoirs, la recherche et la réparation 
de fuites.

De nouveaux branchements ont été 
réalisés pour la commune, le premier 

pour l’arrosage du nouveau stade et le second pour la nouvelle 
école. De plus, je tiens à remercier le service des eaux pour 
le nettoyage effectué lors de la rupture de canalisation 
appartenant à Véolia. 

CURAGE DES BOUES DU LIT N°2 DE LA STATION D'ÉPURATION DU VILLAGE

Bonne lecture

Le Mot de Jean-Pierre ROUX, adjoint délégué

NUMÉRO D'URGENCE 



RUPTURE D'UNE CANALISATION DU RÉSEAU VEOLIA

Du 31 juillet au 4 août 2017, le service des eaux a fait 
réaliser par un prestataire le curage des boues du Lit 
n°2 de Séchage Plantés de Roseaux (LSPR) de la station 
d'épuration du village.

Les boues extraites de la station d'épuration sont stockées 
depuis plusieurs années dans une zone qui comporte 4 Lits de 
séchage, afin d'obtenir des boues minéralisées et stabilisées 
(sans odeur). Suite à ce curage les boues ont été transportées vers 
des parcelles agricoles de cultures céréalières de la commune 
de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume, puis épandues et enfouies.

Dans la nuit du 20 au 21 septembre 2017, 
certains habitants du chemin du Grand Vallat 
et de la rue de la Petite Colline ont été réveillés 
vers 3h du matin suite à la rupture de la 
canalisation en béton, se situant sur les hauteurs 
du village, alimentant la ville de Toulon en eau 
potable (passage de 400L/Seconde) a cédé.

Le service des eaux de la commune est 
intervenu immédiatement et a fait le néces-
saire en attendant la société Véolia. 

Service d'astreinte service des eaux,
soir et week-end

En cas de problèmes d’eau potable ou de tout à 
l’égout, contactez le 06 32 11 58 12.

ACCESSIBILITÉ DE VOTRE
COMPTEUR D'EAU

Vous devez laisser libre accès à votre compteur d’eau, 
afin que les agents du service puissent intervenir à tous 
moments, notamment lors de la relève des compteurs 
qui a lieu deux fois par an (en mars et septembre).
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LES POTEAUX INCENDIE SUR LA COMMUNE

Les poteaux incendie se situant sur le ban communal sont à la charge de la commune à 
l’exception de ceux dont les réseaux n’ont pas été rétrocédé à celle-ci.

La commune procède à un contrôle annuel de toutes ces installations mais l’entretien et les 
réparations sont  à la charge des Associations Syndicales Libres.

DÉVERSEMENT INTERDIT DANS LE RÉSEAU D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF

Le tout à l’égout n’accepte aucun déchet, seules les eaux usées domestiques (lessive, cuisine, bains, 
douches et WC) sont admises.

ATTENTION AU GEL DE VOTRE COMPTEUR D'EAU

Vous êtes responsable de la protection contre le gel de votre compteur d’eau 
(article 20 et 25 du règlement de service). Le changement d’un compteur gelé, dû à une 
carence de protection contre le gel, est facturé à l’abonné.
Ne mettez pas des matières absorbantes, type tissus, laine de verre, etc. 
Favoriser les plaques de polystyrène.

Le règlement de l’assainissement collectif de la commune  stipule dans son article 
7 « les déversements interdits [...] : Le contenu et l’effluent des fosses septiques, des 
fosses toutes eaux, les ordures ménagères, même après broyage, les huiles usées, les 
hydrocarbures et leurs dérivés, les produits encrassant (boues, sables, gravats, cendres, 
colles, huiles, ciments...) et, d’une façon générale, tout corps solide ou non, susceptible 
de nuire soit au bon état, soit au bon fonctionnement du réseau d’assainissement, de 
la station d’épuration ou des lagunes, soit au personnel d’exploitation des ouvrages 
d’évacuation et de traitement. »

La facture du forfait de débouchage d’égout s’élève à 80€ HT sans machine et à 
150€ HT avec machine.


